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cette dynamique ne profite pas en fin de compte à la collectivité 
publique. Mais les tendances décrites sont un fait sur le marché 
de la fiscalité.

La péréquation financière : la Confédération veut  
contrôler plus et payer moins

Finalement, évoquons en matière de réformes un très puis-
sant aiguillon qui n’a pas encore déployé tous ces effets actuel-
lement. Nous voulons parler de la nouvelle péréquation finan-
cière entre Confédération et cantons, acceptée par le peuple en 
2004 par près de 2 votants sur 3. Sous l’impulsion volontariste 
du ministre des finances Hans-Rudolf Merz, la Confédération 
vise à redéployer ses interventions entre le niveau fédéral et les 
cantons, et à redistribuer les cartes en matière de financement 
des politiques publiques. Nous sommes dès lors en mesure d’ob-
server un changement d’attitude de la part de la Confédération : 
elle tend à s’approprier les outils de régulation dans un nombre 
croissant de domaines, dans le souci, selon son point de vue, 
de mieux orienter l’action, tout en se dégageant de leur finan-
cement direct. Dès lors, la lourde tâche de compenser ce retrait 
fédéral revient aux niveaux de gouvernance des cantons et des 
communes.

Prenons quelques exemples d’actualité. Au niveau des éco-
les supérieures, la Confédération souhaite assumer un rôle de 
pilotage plus important et veut définir les règles du jeu pour le 
personnel et son enseignement (Perellon 2003). La régulation 
du système d’éducation tertiaire tend donc à se concentrer au 
niveau fédéral. Mais qu’en est-il du financement ? La Confédéra-
tion s’est-elle engagée à donner plus pour contrôler plus ? L’ob-
servation du financement effectif des écoles du niveau tertiaire 
nous conduit à répondre par la négative. Les cantons restent les 
autorités politiques qui assurent la plus grande partie des coûts 
de fonctionnement, qu’il s’agisse des Hautes Ecoles Spéciali-
sées ou des Hautes Ecoles Universitaires. Ce qui cause évidem-
ment de vifs conflits entre représentants cantonaux et autorités 
fédérales.
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Le financement de la politique de la santé fonctionne selon 
la même logique. La Confédération dicte les règles du jeu, cen-
tralise le pouvoir de décision, mais laisse aux cantons le soin 
de la mise en œuvre et, en grande partie, des charges du finan-
cement. Les débats actuels sur l’ensemble de ce système font 
intervenir une pluralité d’acteurs aux intérêts fort divergents et 
aux prérogatives peu claires. Cette confusion révèle ici encore le 
contenu fortement conflictuel de ce partage des tâches et d’une 
telle mise en œuvre d’une politique publique, sans même parler 
de son financement.

Une recherche récente menée par un institut suisse démontre 
notamment qu’en matière de bourses d’études, la Confédération 
tente de réguler le comportement des autres acteurs tout en se 
retirant manifestement du jeu pour le paiement. A la faveur de 
la nouvelle péréquation financière, en effet, la Confédération 
se retire petit à petit de l’aide aux études supérieures et laisse 
aux cantons le soin de pallier sa défection (Heuberger et Koller 
2007). Ce que ces derniers, pour des raisons bien compréhensi-
bles, rechignent à faire. Résultat : un recul du soutien aux études 
supérieures de 10% en huit ans (période analysée : 1997-2005) 
alors que le nombre d’étudiants a augmenté dans le même temps 
de 19%. Autant dire que ce redéploiement financier correspond, 
en dernière analyse, à une redéfinition du rôle de l’Etat. Avec 
quel résultat concret ? Une diminution du soutien aux études su-
périeures par les collectivités publiques.

Nous pourrions ainsi multiplier les illustrations de cette évo-
lution des politiques publiques. Aussi, sous couvert d’un chan-
gement des rôles et d’un transfert de charges, c’est bien la na-
ture des prestations publiques qui peut être mise en cause. Cette 
remarque nous amène à une règle générale. Il est difficile de 
dissocier réformes « managériales » et réformes « politiques ». 
S’il est vrai que les principes et outils de la NGP visent avant 
tout à moderniser le fonctionnement quotidien de l’administra-
tion publique, ils impliquent dans bien des cas une redéfinition 
des contours de l’action publique. Certains acteurs continuent à 
nier cette évidence, mais c’est une position qui ne résiste guère 




